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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
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enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
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No. 52728 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement on the promotion, provision and use of Galileo and GPS satellite-based 
navigation systems and related applications (with annex). Dromoland Castle, 26 June 
2004 

Entry into force:  12 December 2011 by notification, in accordance with article 20  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

1 May 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord sur la promotion, la fourniture et l'utilisation des systèmes de navigation par 
satellites de Galileo et du GPS et les applications associées (avec annexe). Dromoland 
Castle, 26 juin 2004 

Entrée en vigueur :  12 décembre 2011 par notification, conformément à l'article 20  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Union européenne, 1er mai 2015 
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Hungary     3 Sep   2007         
Ireland   17 Nov  2010         
Italy   10 Jul  2008         
Latvia   30 Jul  2004         
Lithuania   20 Jun  2006         
Luxembourg   20 Jul  2006         
Malta   23 Jun  2005         
Netherlands   30 Oct  2008         
Poland   29 Jan  2008         
Portugal   24 Oct  2007         
Slovakia   13 Dec  2004         
Slovenia   31 Jul  2006         
Spain     8 May   2006         
Sweden     8 Sep   2005         
United Kingdom of Great Britain 
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25 Nov  2008         

United States of America     6 Jun   2011         
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Participant Ratification et Adhésion (a) 
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Autriche   18 juil  2006         
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Chypre   21 juin  2010         
Danemark   14 août  2006         
Espagne     8 mai   2006         
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Slovénie   31 juil  2006         
Suède     8 sept  2005         
Union européenne   12 déc   2011         
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties – 
 Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Council of the European Union – Traduction fournie par le Conseil de l'Union 
européenne. 
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No. 52729 
____ 

 
European Union 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the United States of America and the European Union on the use and 
transfer of passenger name records to the United States Department of Homeland 
Security (with annex). Brussels, 14 December 2011 

Entry into force:  1 July 2012, in accordance with article 27  
Authentic texts:  Bulgarian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, French, German, 

Greek, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, Romanian, 
Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 
1 May 2015 

Only the authentic English and French texts of the Agreement and its annex are published herein. The other authentic texts 
of the Agreement and its annex are not published herein, in accordance with article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the Secretariat. 

 
 
 

Union européenne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et l'Union européenne sur l'utilisation des données 
des dossiers passagers (données PNR) et leur transfert au Ministère américain de la 
sécurité intérieure (avec annexe). Bruxelles, 14 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2012, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  bulgare, tchèque, danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, français, 

allemand, grec, hongrois, italien, letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, roumain, 
slovaque, slovène, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 
l'Union européenne, 1er mai 2015 

Seuls les textes authentiques anglais et français de l’Accord et de son annexe sont publiés ici. Les autres textes 
authentiques de l’Accord et de son annexe ne sont pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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Volume 3039, I-52729 

 73 

 



Volume 3039, I-52729 

 74 

 



Volume 3039, I-52729 

 75 

 



Volume 3039, I-52729 

 76 

 



Volume 3039, I-52729 

 77 

 



Volume 3039, I-52729 

 78 

 



Volume 3039, I-52729 

 79 

 



Volume 3039, I-52729 

 80 

 



Volume 3039, I-52729 

 81 

 



Volume 3039, I-52729 

 82 

 



Volume 3039, I-52729 

 83 

 



Volume 3039, I-52729 

 84 

 



Volume 3039, I-52729 

 85 

 



Volume 3039, I-52729 

 86 

 



Volume 3039, I-52729 

 87 

 



Volume 3039, I-52729 

 88 

 



Volume 3039, I-52729 

 89 

 



Volume 3039, I-52729 

 90 

 



Volume 3039, I-52729 

 91 

 



Volume 3039, I-52729 

 92 

 



Volume 3039, I-52729 

 93 

 



Volume 3039, I-52729 

 94 

 



Volume 3039, I-52729 

 95 

 



Volume 3039, I-52729 

 96 

 



Volume 3039, I-52729 

 97 

 



Volume 3039, I-52729 

 98 

 



Volume 3039, I-52729 

 99 

 



Volume 3039, I-52729 

 100 

 



Volume 3039, I-52729 

 101 

 



Volume 3039, I-52729 

 102 

 



Volume 3039, I-52729 

 103 

 



Volume 3039, I-52729 

 104 

 



Volume 3039, I-52729 

 105 

 



Volume 3039, I-52729 

 106 

 



Volume 3039, I-52729 

 107 

 



Volume 3039, I-52729 

 108 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3039, I-52729 

 109 

 

 



Volume 3039, I-52729 

 110 

 



Volume 3039, I-52729 

 111 

 



Volume 3039, I-52729 

 112 

 



Volume 3039, I-52729 

 113 

 



Volume 3039, I-52729 

 114 

 



Volume 3039, I-52729 

 115 

 



Volume 3039, I-52729 

 116 

 



Volume 3039, I-52729 

 117 

 



Volume 3039, I-52729 

 118 

 



Volume 3039, I-52729 

 119 

 



Volume 3039, I-52729 

 120 

 



Volume 3039, I-52729 

 121 

 



Volume 3039, I-52729 

 122 

 



Volume 3039, I-52729 

 123 

 



Volume 3039, I-52729 

 124 

 



Volume 3039, I-52729 

 125 

 



Volume 3039, I-52729 

 126 

 



Volume 3039, I-52729 

 127 

 



Volume 3039, I-52729 

 128 

 



Volume 3039, I-52729 

 129 

 



Volume 3039, I-52729 

 130 

 



Volume 3039, I-52729 

 131 

 



Volume 3039, I-52729 

 132 

 



Volume 3039, I-52729 

 133 

 



Volume 3039, I-52729 

 134 

 



Volume 3039, I-52729 

 135 

 



Volume 3039, I-52729 

 136 

 



Volume 3039, I-52729 

 137 

 



Volume 3039, I-52729 

 138 

 



Volume 3039, I-52729 

 139 

 



Volume 3039, I-52729 

 140 

 



Volume 3039, I-52729 

 141 

 



Volume 3039, I-52729 

 142 



Volume 3039, I-52729 

 143 

 





 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 
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Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en mai 2015 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 3566. Canada and Union of 
Soviet Socialist Republics 

No 3566. Canada et Union des 
Républiques socialistes 
soviétiques 

TRADE AGREEMENT BETWEEN CANADA 
AND THE UNION OF SOVIET 
SOCIALIST REPUBLICS. OTTAWA, 
29 FEBRUARY 1956 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 252, I-3566.] 

ACCORD DE COMMERCE ENTRE LE 
CANADA ET L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES. OTTAWA, 29 FÉVRIER 
1956 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
252, I-3566.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52709. Agreement between Canada and the 
Russian Federation on trade and commerce. 
Ottawa, 19 June 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3036, I-52709.] 

52709. Accord de commerce entre le 
Canada et la Fédération de Russie. Ottawa, 
19 juin 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3036, I-52709.] 

Entry into force: 29 December 1992 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Canada, 13 May 2015 

Entrée en vigueur : 29 décembre 1992 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Canada, 13 mai 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 13 May 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 13 mai 
2015 
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No. 4776. Australia and United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

No 4776. Australie et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE 
COMMONWEALTH OF AUSTRALIA FOR 
AIR SERVICES BETWEEN AND 
THROUGH THEIR RESPECTIVE 
TERRITORIES. LONDON, 7 FEBRUARY 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 335, 
I-4776.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DU 
COMMONWEALTH D'AUSTRALIE 
RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 
ENTRE LEURS TERRITOIRES 
RESPECTIFS ET AU-DELÀ. LONDRES, 
7 FÉVRIER 1958 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 335, I-4776.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52694. Agreement between the Government 
of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland and the Government of 
Australia concerning air services (with 
annex). London, 10 July 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3035, I-52694.] 

52694. Accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et le Gouvernement de 
l'Australie relatif aux services aériens (avec 
annexe). Londres, 10 juillet 2008 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3035, I-52694.] 

Entry into force: 2 March 2012 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland, 29 May 2015 

Entrée en vigueur : 2 mars 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 29 May 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 29 mai 
2015 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 4. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DEVICES FOR THE 
ILLUMINATION OF REAR REGISTRATION 
PLATES OF POWER-DRIVEN VEHICLES AND 
THEIR TRAILERS. GENEVA, 15 APRIL 1964 
[United Nations, Treaty Series, vol. 493, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 4. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE DES PLAQUES 
D'IMMATRICULATION ARRIÈRE DES 
VÉHICULES À MOTEUR ET DE LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 15 AVRIL 1964 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 493, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 
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UNITED NATIONS REGULATION NO. 34. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE PREVENTION OF FIRE RISKS. 1 JULY 
1975 [United Nations, Treaty Series, vol. 973, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 34. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE LA 
PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE. 
1ER JUILLET 1975 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 973, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 

 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 37. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF FILAMENT LIGHT SOURCES 
FOR USE IN APPROVED LAMPS OF POWER-
DRIVEN VEHICLES AND OF THEIR TRAILERS. 
GENEVA, 1 FEBRUARY 1978 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1073, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 37. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES SOURCES LUMINEUSES À 
INCANDESCENCE DESTINÉES À ÊTRE 
UTILISÉES DANS LES FEUX HOMOLOGUÉS 
DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 1ER FÉVRIER 1978 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1073, 
A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 
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UNITED NATIONS REGULATION NO. 50. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF FRONT POSITION LAMPS, 
REAR POSITION LAMPS, STOP LAMPS, 
DIRECTION INDICATORS AND REAR-
REGISTRATION-PLATE ILLUMINATING 
DEVICES FOR VEHICLES OF CATEGORY L. 
GENEVA, 1 JUNE 1982 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1277, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 50. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION 
DES FEUX DE POSITION AVANT, DES FEUX DE 
POSITION ARRIÈRE, DES FEUX-STOP, DES 
FEUX INDICATEURS DE DIRECTION ET DES 
DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE DE LA PLAQUE 
D'IMMATRICULATION ARRIÈRE POUR 
VÉHICULES DE LA CATÉGORIE L. GENÈVE, 
1ER JUIN 1982 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1277, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 

 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 99. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF GAS-DISCHARGE LIGHT 
SOURCES FOR USE IN APPROVED LAMPS OF 
POWER-DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 
15 APRIL 1996 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1920, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 99. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES SOURCES LUMINEUSES À DÉCHARGE 
POUR PROJECTEURS HOMOLOGUÉS DE 
VÉHICULES À MOTEUR. GENÈVE, 15 AVRIL 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1920, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 
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UNITED NATIONS REGULATION NO. 113. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLE HEADLAMPS 
EMITTING A SYMMETRICAL PASSING BEAM 
OR A DRIVING BEAM OR BOTH AND 
EQUIPPED WITH FILAMENT LAMPS, GAS-
DISCHARGE LIGHT SOURCES OR LED 
MODULES. GENEVA, 21 SEPTEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2160, 
A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 113. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES PROJECTEURS POUR 
VÉHICULES AUTOMOBILES ÉMETTANT UN 
FAISCEAU DE CROISEMENT SYMÉTRIQUE OU 
UN FAISCEAU DE ROUTE OU LES DEUX ET 
ÉQUIPÉS DE LAMPES À INCANDESCENCE, DE 
SOURCES LUMINEUSES À DÉCHARGE OU DE 
MODULES DEL. GENÈVE, 21 SEPTEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2160, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 

 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 128. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF LIGHT EMITTING DIODE 
(LED) LIGHT SOURCES FOR USE IN 
APPROVED LAMPS ON POWER-DRIVEN 
VEHICLES AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 
17 NOVEMBER 2012 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2878, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 128. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L’HOMOLOGATION DES SOURCES LUMINEUSES À 
DIODES ÉLECTROLUMINESCENTES (DEL) 
DESTINÉES À ÊTRE UTILISÉES DANS LES FEUX 
HOMOLOGUÉS DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE 
LEURS REMORQUES. GENÈVE, 17 NOVEMBRE 
2012 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2878, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 22 May 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
22 mai 2015 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 
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No. 4872. United States of America 
and Canada 

No 4872. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
CANADA RELATING TO THE SAINT 
LAWRENCE SEAWAY. OTTAWA, 
9 MARCH 1959 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 340, I-4872.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA RELATIF 
À LA VOIE MARITIME DU SAINT-
LAURENT. OTTAWA, 9 MARS 1959 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 340, 
I-4872.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
AMENDING THE AGREEMENT CONCERNING 
THE APPLICATION OF TOLLS ON THE ST. 
LAWRENCE SEAWAY (WITH MEMORANDUM 
OF AGREEMENT). WASHINGTON, 26 APRIL 
1991 AND 1 MAY 1991 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT L'ACCORD CONCERNANT 
L'APPLICATION DES TAUX DE PÉAGE SUR LA 
VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT (AVEC 
MÉMORANDUM D'ACCORD). WASHINGTON, 
26 AVRIL 1991 ET 1ER MAI 1991 

Entry into force: 1 May 1991 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 1er mai 1991 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
AMENDING THE AGREEMENT CONCERNING 
THE APPLICATION OF TOLLS ON THE ST. 
LAWRENCE SEAWAY (WITH MEMORANDUM 
OF AGREEMENT). WASHINGTON, 9 APRIL 
1986 AND 11 APRIL 1986 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT L'ACCORD CONCERNANT 
L'APPLICATION DES TAUX DE PÉAGE SUR LA 
VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT (AVEC 
MÉMORANDUM D'ACCORD). WASHINGTON, 
9 AVRIL 1986 ET 11 AVRIL 1986 

Entry into force: 11 April 1986 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 11 avril 1986 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
AMENDING THE AGREEMENT CONCERNING 
THE APPLICATION OF TOLLS ON THE ST. 
LAWRENCE SEAWAY (WITH MEMORANDUM 
OF AGREEMENT). WASHINGTON, 
17 JANUARY 1991 AND 25 JANUARY 1991 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT L'ACCORD CONCERNANT 
L'APPLICATION DES TAUX DE PÉAGE SUR LA 
VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT (AVEC 
MÉMORANDUM D'ACCORD). WASHINGTON, 
17 JANVIER 1991 ET 25 JANVIER 1991 

Entry into force: 25 January 1991 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 25 janvier 1991 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
FURTHER AMENDING THE AGREEMENT 
CONCERNING THE APPLICATION OF TOLLS 
ON THE ST. LAWRENCE SEAWAY (WITH 
MEMORANDUM OF AGREEMENT). 
WASHINGTON, 15 JUNE 1992 AND 30 JUNE 
1992 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT D'AVANTAGE L'ACCORD 
CONCERNANT L'APPLICATION DES TAUX DE 
PÉAGE SUR LA VOIE MARITIME DU SAINT-
LAURENT (AVEC MÉMORANDUM 
D'ACCORD). WASHINGTON, 15 JUIN 1992 ET 
30 JUIN 1992 

Entry into force: 30 June 1992 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 30 juin 1992 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
FURTHER AMENDING THE AGREEMENT 
CONCERNING THE APPLICATION OF TOLLS 
ON THE ST. LAWRENCE SEAWAY (WITH 
MEMORANDUM OF AGREEMENT). 
WASHINGTON, 12 DECEMBER 1991 AND 
20 DECEMBER 1991 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT D'AVANTAGE L'ACCORD 
CONCERNANT L'APPLICATION DES TAUX DE 
PÉAGE SUR LA VOIE MARITIME DU SAINT-
LAURENT (AVEC MÉMORANDUM 
D'ACCORD). WASHINGTON, 12 DÉCEMBRE 
1991 ET 20 DÉCEMBRE 1991 

Entry into force: 20 December 1991 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 20 décembre 1991 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AMENDING 
THE AGREEMENT CONCERNING THE 
APPLICATION OF TOLLS FOR THE ST. 
LAWRENCE SEAWAY (WITH MEMORANDUM 
OF AGREEMENT). WASHINGTON, 30 MARCH 
1989 AND 1 AUGUST 1989 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE MODIFIANT 
L'ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION 
DES TAUX DE PÉAGE SUR LA VOIE MARITIME 
DU SAINT-LAURENT (AVEC MÉMORANDUM 
D'ACCORD). WASHINGTON, 30 MARS 1989 
ET 1ER AOÛT 1989 

Entry into force: 1 August 1989 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 1er août 1989 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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No. 6894. Canada and European 
Atomic Energy Community 

No 6894. Canada et Communauté 
européenne de l'énergie atomique 

AGREEMENT FOR CO-OPERATION IN 
THE PEACEFUL USES OF ATOMIC 
ENERGY. BRUSSELS, 6 OCTOBER 1959 
[United Nations, Treaty Series, vol. 475, 
I-6894.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
CONCERNANT LES UTILISATIONS 
PACIFIQUES DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE. BRUXELLES, 6 OCTOBRE 
1959 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
475, I-6894.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE EUROPEAN ATOMIC 
ENERGY COMMUNITY (EURATOM) 
MODIFYING THE AGREEMENT FOR CO-
OPERATION IN THE PEACEFUL USES OF 
ATOMIC ENERGY OF 6 OCTOBER 1959, 
PARTICULARLY INSOFAR AS IT RELATES TO 
SAFEGUARDS (WITH ANNEXES). BRUSSELS, 
16 JANUARY 1978 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
(EURATOM) MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION CONCERNANT LES 
UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE DU 6 OCTOBRE 1959, EN 
PARTICULIER AU SUJET DES GARANTIES 
(AVEC ANNEXES). BRUXELLES, 16 JANVIER 
1978 

Entry into force: 16 January 1978 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 16 janvier 1978 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 14(1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 
L'ARTICLE 14 

Panama Panama 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 7 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 mai 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 mai 2015 
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No. 13585. United States of 
America and Canada 

No 13585. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT RELATING TO JOINT 
POLLUTION CONTINGENCY PLANS 
FOR SPILLS OF OIL AND OTHER 
NOXIOUS SUBSTANCES IN WATERS OF 
MUTUAL INTEREST. OTTAWA, 19 JUNE 
1974 [United Nations, Treaty Series, vol. 951, 
I-13585.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD CONCERNANT DES PLANS 
D'URGENCE CONJOINTS EN CAS DE 
POLLUTION DES EAUX D'INTÉRÊT 
COMMUN PAR DES HYDROCARBURES 
ET D'AUTRES SUBSTANCES NOCIVES. 
OTTAWA, 19 JUIN 1974 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 951, I-13585.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
AMENDING THE ANNEX II TO THE 
AGREEMENT RELATING TO JOINT 
POLLUTION CONTINGENCY PLANS FOR 
SPILLS OF OIL AND OTHER NOXIOUS 
SUBSTANCES IN WATERS OF MUTUAL 
INTEREST (WITH CHARTS). WASHINGTON, 
18 APRIL 1986 AND 16 SEPTEMBER 1986 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
MODIFIANT L'ANNEXE II DE L'ACCORD 
RELATIF AUX PLANS D'URGENCE CONJOINTS 
EN CAS DE POLLUTION DES EAUX D'INTÉRÊT 
COMMUN PAR DES HYDROCARBURES ET 
D'AUTRES SUBSTANCES NOCIVES (AVEC 
CARTES). WASHINGTON, 18 AVRIL 1986 ET 
16 SEPTEMBRE 1986 

Entry into force: 16 September 1986, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 16 septembre 1986, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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No. 14583. Multilateral No 14583. Multilatéral 

CONVENTION ON WETLANDS OF 
INTERNATIONAL IMPORTANCE 
ESPECIALLY AS WATERFOWL 
HABITAT. RAMSAR, 2 FEBRUARY 1971 
[United Nations, Treaty Series, vol. 996, 
I-14583.] 

CONVENTION RELATIVE AUX ZONES 
HUMIDES D'IMPORTANCE 
INTERNATIONALE 
PARTICULIÈREMENT COMME 
HABITATS DES OISEAUX D'EAU. 
RAMSAR, 2 FÉVRIER 1971 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 996, I-14583.] 

ACCESSION TO THE ABOVE-MENTIONED 
CONVENTION, AS AMENDED ON 3 DECEMBER 
1982 AND ON 28 MAY 1987 

ADHÉSION À LA CONVENTION 
SUSMENTIONNÉE, TELLE QUE MODIFIÉE LE 
3 DÉCEMBRE 1982 ET LE 28 MAI 1987 

Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
5 May 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 5 mai 2015 

Date of effect: 5 September 2015 Date de prise d'effet : 5 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 14 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
14 mai 2015 
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No. 17587. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Hungary 

No 17587. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Hongrie 

CONVENTION BETWEEN THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
HUNGARIAN PEOPLE'S REPUBLIC FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. BUDAPEST, 
28 NOVEMBER 1977 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1129, I-17587.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD ET LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE HONGROISE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
BUDAPEST, 28 NOVEMBRE 1977 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1129, I-17587.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52723. Convention between the United 
Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland and the Republic of Hungary for the 
avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to 
taxes on income and on capital gains (with 
Protocol). Budapest, 7 September 2011 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3038, 
I-52723.] 

52723. Convention entre le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
la République de Hongrie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et 
sur les gains en capital (avec protocole). 
Budapest, 7 septembre 2011 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3038, I-52723.] 

Entry into force: 28 December 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland, 29 May 2015 

Entrée en vigueur : 28 décembre 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 29 May 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 29 mai 
2015 
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No. 19249. United States of 
America and Canada 

No 19249. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
CANADA CONCERNING SUPPORT OF 
UNITED STATES ACTIVITIES AT THE 
NATIONAL RESEARCH COUNCIL 
SPACE RESEARCH FACILITIES OF 
CANADA. OTTAWA, 19 MARCH 1979 
AND 20 SEPTEMBER 1979 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1204, I-19249.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA RELATIF 
À L'APPUI DES ACTIVITÉS DES ÉTATS-
UNIS DANS LES INSTALLATIONS DE 
RECHERCHE SPATIALE DU CONSEIL 
NATIONAL DE RECHERCHES DU 
CANADA. OTTAWA, 19 MARS 1979 ET 
20 SEPTEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1204, I-19249.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 30 June 1982 Date : 30 juin 1982 
Date of effect: 30 June 1982 Date de prise d'effet : 30 juin 1982 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES 
I, II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 mai 2015 

Date of effect: 6 November 2015 Date de prise d'effet : 6 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 mai 2015 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL IV, 
ENTITLED PROTOCOL ON BLINDING LASER 
WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 1995 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2024, 
A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES 
QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 
EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV, INTITULÉ 
PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES À LASER 
AVEUGLANTES). VIENNE, 13 OCTOBRE 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2024, 
A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 mai 2015 

Date of effect: 6 November 2015 Date de prise d'effet : 6 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 mai 2015 

 

 
AMENDMENT TO ARTICLE I OF THE 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 
CONVENTIONAL WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY INJURIOUS OR 
TO HAVE INDISCRIMINATE EFFECTS. 
GENEVA, 21 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2260, A-22495.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE PREMIER DE LA 
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA 
LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION. 
GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2260, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 mai 2015 

Date of effect: 6 November 2015 Date de prise d'effet : 6 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 mai 2015 
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No. 23669. Finland and Canada No 23669. Finlande et Canada 

TREATY BETWEEN FINLAND AND 
CANADA CONCERNING EXTRADITION 
(WITH SCHEDULE OF OFFENCES). 
HELSINKI, 21 JUNE 1978 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1413, I-23669.] 

TRAITÉ ENTRE LA FINLANDE ET LE 
CANADA EN MATIÈRE D'EXTRADITION 
(AVEC LISTE DES INFRACTIONS). 
HELSINKI, 21 JUIN 1978 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1413, I-23669.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF 
FINLAND AMENDING THE EXTRADITION 
TREATY SIGNED ON 21 JUNE 1978. 
HELSINKI, 1 NOVEMBER 1983 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
FINLANDE MODIFIANT LE TRAITÉ EN 
MATIÈRE D'EXTRADITION SIGNÉ LE 21 JUIN 
1978. HELSINKI, 1ER NOVEMBRE 1983 

Entry into force: 16 February 1985, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 16 février 1985, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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No. 24913. Canada and United 
States of America 

No 24913. Canada et États-Unis 
d'Amérique 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE GOVERNMENT OF CANADA 
CONCERNING PACIFIC SALMON. 
OTTAWA, 28 JANUARY 1985 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1469, I-24913.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA 
CONCERNANT LE SAUMON DU 
PACIFIQUE. OTTAWA, 28 JANVIER 1985 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1469, 
I-24913.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN AGREEMENT 
REGARDING THE IMPLEMENTATION OF 
ARTICLE XV, PARAGRAPH 3 OF THE PACIFIC 
SALMON TREATY SIGNED ON 28 JANUARY 
1985. OTTAWA, 13 AUGUST 1985 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD 
RELATIF À L'APPLICATION DE L'ARTICLE 
XV, PARAGRAPHE 3 DU TRAITÉ 
CONCERNANT LE SAUMON DU PACIFIQUE 
SIGNÉ LE 28 JANVIER 1985. OTTAWA, 
13 AOÛT 1985 

Entry into force: 13 August 1985 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 13 août 1985 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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No. 24978. Canada and 
Multinational Force and 
Observers 

No 24978. Canada et Force et Corps 
d'observateurs multinationaux 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT ON THE 
PARTICIPATION OF CANADA IN THE 
SINAI MULTINATIONAL FORCE AND 
OBSERVERS (WITH TERMS OF 
PARTICIPATION). OTTAWA, 28 JUNE 
1985, AND ROME, 28 JUNE 1985 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1472, I-24978.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD SUR LA PARTICIPATION DU 
CANADA À LA FORCE 
MULTINATIONALE ET 
D'OBSERVATEURS DU SINAÏ (AVEC 
CONDITIONS DE PARTICIPATION). 
OTTAWA, 28 JUIN 1985, ET ROME, 
28 JUIN 1985 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1472, I-24978.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
MULTINATIONAL FORCE AND OBSERVERS 
CONSTITUTING AN AGREEMENT AMENDING 
THE AGREEMENT ON THE PARTICIPATION OF 
CANADA IN THE SINAI MULTINATIONAL 
FORCE AND OBSERVERS. ROME, 
13 FEBRUARY 1986 AND 18 MARCH 1986 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LA FORCE 
MULTINATIONALE ET D'OBSERVATEURS 
CONSTITUANT UN ACCORD MODIFIANT 
L'ACCORD SUR LA PARTICIPATION DU 
CANADA À LA FORCE MULTINATIONALE ET 
D'OBSERVATEURS DU SINAÏ. ROME, 
13 FÉVRIER 1986 ET 18 MARS 1986 

Entry into force: 18 March 1986 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 18 mars 1986 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 27463. Australia and Canada No 27463. Australie et Canada 

RECIPROCAL AGREEMENT ON SOCIAL 
SECURITY BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF AUSTRALIA AND 
THE GOVERNMENT OF CANADA. 
CANBERRA, 4 JULY 1988 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1571, I-27463.] 

ACCORD RÉCIPROQUE DE SÉCURITÉ 
SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE L'AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA. 
CANBERRA, 4 JUILLET 1988 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1571, I-27463.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 1 January 2003 Date de prise d'effet : 1er janvier 2003 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 

 

PROTOCOL AMENDING THE ABOVE-
MENTIONED AGREEMENT. OTTAWA, 
11 OCTOBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1680, A-27463.] 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD 
SUSMENTIONNÉ. OTTAWA, 11 OCTOBRE 
1990 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1680, A-27463.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 1 January 2013 Date de prise d'effet : 1er janvier 2013 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION RETRAIT DE RÉSERVE 
Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mai 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mai 2015 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 29467. Multilateral No 29467. Multilatéral 

INTERNATIONAL SUGAR AGREEMENT, 
1992. GENEVA, 20 MARCH 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1703, I-29467.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 1992 SUR 
LE SUCRE. GENÈVE, 20 MARS 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1703, 
I-29467.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Trinidad and Tobago Trinité-et-Tobago 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 1 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 1er mai 2015 

Date of effect: 31 May 2015 Date de prise d'effet : 31 mai 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er mai 2015 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Congo Congo 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mai 2015 

Date of effect: 12 August 2015 Date de prise d'effet : 12 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mai 2015 
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No. 33069. Ireland and Denmark No 33069. Irlande et Danemark 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
DENMARK FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
DUBLIN, 26 MARCH 1993 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1933, I-33069.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK VISANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. DUBLIN, 
26 MARS 1993 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1933, I-33069.] 

 
PROTOCOL TO AMEND THE CONVENTION 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF IRELAND 
AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM 
OF DENMARK FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME, WHICH WAS SIGNED AT 
DUBLIN ON 26 MARCH 1993. DUBLIN, 
22 JULY 2014 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
DANEMARK VISANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU, SIGNÉE À DUBLIN LE 26 MARS 
1993. DUBLIN, 22 JUILLET 2014 

Entry into force: 23 December 2014 by 
notification, in accordance with article II 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2014 par 
notification, conformément à l'article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Ireland, 15 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
15 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK 
VISANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU, SIGNÉE À DUBLIN LE 
26 MARS 1993 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume de Danemark, 
Désireux de conclure un protocole modifiant la Convention entre le Gouvernement de 

l’Irlande et le Gouvernement du Royaume du Danemark visant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Dublin le 26 mars 1993 
(ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 23 (Élimination de la double imposition) est supprimé 
et remplacé par ce qui suit : 

« c)  Lorsqu’un résident du Danemark perçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, ne sont imposables qu’en Irlande, le Danemark peut 
inclure ces revenus dans l’assiette fiscale, mais accorde en déduction de l’impôt sur le revenu la 
fraction de l’impôt correspondant aux revenus provenant de l’Irlande. » 

Article II 

1. Le présent Protocole est soumis à ratification conformément aux procédures applicables 
en Irlande et dans le Royaume du Danemark. Les États Contractants se notifient par écrit et par la 
voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures applicables respectives. 

2. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1. Ses dispositions prennent effet à l’égard des exercices fiscaux commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Protocole entre en vigueur, 
ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Dublin, le 22 juillet 2014, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ]
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. 
VIENNA, 20 SEPTEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1963, I-33545.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 23 April 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 23 avril 2015 

Date of effect: 22 July 2015 Date de prise d'effet : 22 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 13 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 13 mai 2015 
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No. 34028. Multilateral No 34028. Multilatéral 

CONVENTION ON ENVIRONMENTAL 
IMPACT ASSESSMENT IN A 
TRANSBOUNDARY CONTEXT. ESPOO, 
FINLAND, 25 FEBRUARY 1991 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1989, I-34028.] 

CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE 
L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
DANS UN CONTEXTE 
TRANSFRONTIÈRE. ESPOO 
(FINLANDE), 25 FÉVRIER 1991 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1989, I-34028.] 

 
AMENDMENT TO THE CONVENTION ON 

ENVIRONMENTAL IMPACT ASSESSMENT IN 
A TRANSBOUNDARY CONTEXT. SOFIA, 
27 FEBRUARY 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2999, A-34028.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR 
L'ÉVALUATION DE L'IMPACT SUR 
L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE 
TRANSFRONTIÈRE. SOFIA, 27 FÉVRIER 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2999, 
A-34028.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Liechtenstein Liechtenstein 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 mai 2015 

Date of effect: 10 August 2015 Date de prise d'effet : 10 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 mai 2015 

 

APPROVAL APPROBATION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2015 

Date of effect: 20 August 2015 Date de prise d'effet : 20 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 22 mai 2015 
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No. 34044. Ireland and Ethiopia No 34044. Irlande et Éthiopie 

AGREEMENT ON TECHNICAL 
COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF ETHIOPIA. DUBLIN, 
21 FEBRUARY 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1990, I-34044.] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L'IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'ÉTHIOPIE. DUBLIN, 21 FÉVRIER 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1990, 
I-34044.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52695. Agreement on technical and 
development cooperation between the 
Government of Ireland and the Government 
of the Federal Democratic Republic of 
Ethiopia. Addis Ababa, 3 November 2014 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3035, 
I-52695.] 

52695. Accord entre le Gouvernement de 
l'Irlande et le Gouvernement de la 
République fédérale démocratique 
d'Éthiopie relatif à la coopération technique 
et au développement. Addis-Abeba, 
3 novembre 2014 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3035, I-52695.] 

Entry into force: 3 November 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Ireland, 15 May 2015 

Entrée en vigueur : 3 novembre 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Irlande, 
15 mai 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 May 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 mai 
2015 
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No. 35804. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and Malaysia 

No 35804. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Malaisie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. KUALA LUMPUR, 
10 DECEMBER 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2067, I-35804.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE MALAISIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. KUALA 
LUMPUR, 10 DÉCEMBRE 1996 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2067, I-35804.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF MALAYSIA FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME SIGNED AT 
KUALA LUMPUR ON 10TH DECEMBER 1996. 
LONDON, 22 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD ET LE GOUVERNEMENT DE MALAISIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À 
KUALA LUMPUR LE 10 DÉCEMBRE 1996. 
LONDRES, 22 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 28 December 2010 by 
notification, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 28 décembre 2010 par 
notification, conformément à l'article 3 

Authentic texts: Bahasa Malaysia and English Textes authentiques : malais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, 29 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE 
GOUVERNEMENT DE MALAISIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU SIGNÉ À KUALA LUMPUR LE 10 DÉCEMBRE 
1996 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la Malaisie, 

Désireux de conclure un protocole modifiant l’Accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de Malaisie tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé 
à Kuala Lumpur le 10 décembre 1996 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 2) Les dispositions du présent Accord, sauf les dispositions de l’article 28, ne s’appliquent 

pas aux personnes ayant droit à des avantages fiscaux particuliers au titre : 
a) D’une loi de l’un des États contractants mentionnée dans un échange de notes entre les 

États contractants; ou 
b) De toute loi similaire sur le fond promulguée ultérieurement. » 

Article II 

L’article 28 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 28. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts 
de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue 
n’est pas contraire à l’Accord, en particulier pour prévenir la fraude et faciliter l’administration 
des dispositions législatives visant à lutter contre l’évasion fiscale. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par les articles premier et 2. 
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2) Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 du présent 
article sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État et sont divulgués uniquement aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par le calcul ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, 
ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements lors d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque la législation des deux 
États et l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements l’autorisent. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa 
pratique administrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements auxquels sa législation ou sa pratique administrative 
normale, ou celles de l’autre État contractant, ne permettent pas d’avoir accès; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4) Si des informations sont requises par un État contractant en vertu du présent article, 
l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte d’informations pour obtenir les 
renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas besoin de ces informations à ses propres 
fins d’imposition. L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du 
paragraphe 3 du présent article, mais ces limitations ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des informations uniquement parce qu’il 
n’a pas d’intérêt propre à ces renseignements. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque ou une autre institution financière, un 
mandataire ou une personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, ou parce que ces 
renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. » 

Article III 

1) Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole. Le Protocole entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2) Les dispositions du présent Protocole prennent effet pour les exercices commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Protocole, ou après 
cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Londres, le 22 septembre 2009, en double exemplaire en langues anglaise et malaise, 
les deux textes faisant également foi. En cas de différend concernant l’interprétation et 
l’application du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
DATUK ABD. AZIZ MOHAMMED
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No. 36553. Multilateral No 36553. Multilatéral 

PROTOCOL CONCERNING SPECIALLY 
PROTECTED AREAS AND BIOLOGICAL 
DIVERSITY IN THE MEDITERRANEAN. 
BARCELONA, 10 JUNE 1995 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2102, I-36553.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX AIRES 
SPÉCIALEMENT PROTÉGÉES ET À LA 
DIVERSITÉ BIOLOGIQUE EN 
MÉDITERRANÉE. BARCELONE, 10 JUIN 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2102, I-36553.] 

AMENDMENTS OF THE ANNEXES II AND III TO 
THE PROTOCOL CONCERNING SPECIALLY 
PROTECTED AREAS AND BIOLOGICAL 
DIVERSITY IN THE MEDITERRANEAN. 
ISTANBUL, 6 DECEMBER 2013 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES II ET III DU 
PROTOCOLE RELATIF AUX AIRES 
SPÉCIALEMENT PROTÉGÉES ET À LA 
DIVERSITÉ BIOLOGIQUE EN MÉDITERRANÉE. 
ISTANBUL, 6 DÉCEMBRE 2013 

Entry into force: 16 April 2015, in accordance 
with article 23 of the Convention for the 
protection of the Mediterranean Sea against 
pollution. 

Entrée en vigueur : 16 avril 2015, 
conformément à l'article 23 de la Convention 
pour la protection de la mer Méditerranée 
contre la pollution. 

Authentic texts: Arabic, English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 5 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 5 mai 2015 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 39481. Multilateral No 39481. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
PROTECTION OF THE RIGHTS OF ALL 
MIGRANT WORKERS AND MEMBERS 
OF THEIR FAMILIES. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA 
PROTECTION DES DROITS DE TOUS 
LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET 
DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, I-39481.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Madagascar Madagascar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 mai 2015 

Date of effect: 1 September 2015 Date de prise d'effet : 1er septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 mai 2015 
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No. 41642. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and United States of 
America 

No 41642. Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et États-Unis d'Amérique 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA ON 
COOPERATION IN SCIENCE AND 
TECHNOLOGY FOR CRITICAL 
INFRASTRUCTURE PROTECTION AND 
OTHER HOMELAND/CIVIL SECURITY 
MATTERS. LONDON, 8 DECEMBER 2004 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2324, 
I-41642.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA 
COOPÉRATION DANS LES SCIENCES 
ET DANS LA TECHNOLOGIE POUR LA 
PROTECTION DES INFRASTRUCTURES 
CRITIQUES ET D'AUTRES QUESTIONS 
DE SÉCURITÉ EN MATIÈRE DU 
TERRITOIRE NATIONAL ET EN 
MATIÈRE CIVILE. LONDRES, 
8 DÉCEMBRE 2004 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2324, I-41642.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA ON COOPERATION IN SCIENCE AND 
TECHNOLOGY FOR CRITICAL 
INFRASTRUCTURE PROTECTION AND OTHER 
HOMELAND/CIVIL SECURITY MATTERS. 
LONDON, 19 APRIL 2012 AND 22 MAY 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA 
COOPÉRATION DANS LES SCIENCES ET DANS 
LA TECHNOLOGIE POUR LA PROTECTION DES 
INFRASTRUCTURES CRITIQUES ET D'AUTRES 
QUESTIONS DE SÉCURITÉ EN MATIÈRE DU 
TERRITOIRE NATIONAL ET EN MATIÈRE 
CIVILE. LONDRES, 19 AVRIL 2012 ET 22 MAI 
2012 

Entry into force: 22 May 2012 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 22 mai 2012 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland, 29 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3039, A-41642 

 354 

 



Volume 3039, A-41642 

 355 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Le 19 avril 2012 
 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique a l’honneur de renvoyer le Ministère des affaires 
étrangères et du Commonwealth à l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant 
la coopération dans les sciences et dans la technologie pour la protection des infrastructures 
critiques et d’autres questions de sécurité en matière du territoire national et en matière civile, fait 
à Londres le 8 décembre 2004 (« l’Accord »). 

Conformément à la procédure de modification décrite au paragraphe 2 de l’article XIX, le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique propose de remplacer l’alinéa h) du paragraphe 2 de 
l’article XII de l’Accord par le texte suivant : 

« Les informations ou l’équipement et le matériel fournis ou produits au titre du présent 
Accord peuvent être classifiés à n’importe quel niveau jusqu’à et y compris “TOP SECRET”. » 

L’ambassade propose en outre que la présente note et la note en réponse du Ministère des 
affaires étrangères et du Commonwealth indiquant qu’il accepte la proposition constituent un 
accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, qui entrera en vigueur à la date de la réponse du 
Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au 
Gouvernement de Sa Majesté les assurances de sa très haute considération. 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

Le 22 mai 2012 
 

Le Département de l’Amérique du Nord du Ministère des affaires étrangères et du 
Commonwealth présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a 
l’honneur de se référer à la note diplomatique no 024 de cette dernière, datée du 19 avril 2012, 
libellée comme suit : 

[Voir note I] 

Le Département de l’Amérique du Nord du Ministère des affaires étrangères et du 
Commonwealth a également l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, qu’il accepte la proposition faite dans la note 
diplomatique susmentionnée, et que ladite note diplomatique et la présente note en réponse 
constituent un accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui entrera en vigueur le 22 mai 2012, à 
savoir la date de la présente note. 

Le Département de l’Amérique du Nord du Ministère des affaires étrangères et du 
Commonwealth saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les 
assurances de sa très haute considération. 

 
Département de l’Amérique du Nord 

Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth 
Londres 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 
I-42671.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Marshall Islands Îles Marshall 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
14 April 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 14 avril 2015 

Date of effect: 14 July 2015 Date de prise d'effet : 14 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 14 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
14 mai 2015 

 

 



Volume 3039, A-43044 

 358 

No. 43044. Multilateral No 43044. Multilatéral 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
ON MARITIME TRANSPORT 
COOPERATION BETWEEN ARAB 
COUNTRIES. DAMASCUS, 9 MAY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2385, 
I-43044.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD SUR LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DES TRANSPORTS MARITIMES ENTRE 
PAYS ARABES. DAMAS, 9 MAI 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2385, 
I-43044.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Kuwait Koweït 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2015 

Date of effect: 6 August 2015 Date de prise d'effet : 6 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 mai 2015 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 
GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 
AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2400, 
I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L'ALIMENTATION ET 
L'AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2400, I-43345.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
5 February 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 5 février 2015 

Date of effect: 6 May 2015 Date de prise d'effet : 6 mai 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
20 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 20 mai 
2015 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Tonga Tonga 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
16 December 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 16 décembre 2014 

Date of effect: 16 March 2015 Date de prise d'effet : 16 mars 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
20 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 20 mai 
2015 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Uganda Ouganda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
8 April 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 8 avril 2015 

Date of effect: 8 July 2015 Date de prise d'effet : 8 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 14 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
14 mai 2015 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
South Africa Afrique du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 mai 2015 

Date of effect: 1 November 2015 Date de prise d'effet : 1er novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 mai 2015 
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No. 47721. Germany and Indonesia No 47721. Allemagne et Indonésie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDONESIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2007. JAKARTA, 
20 APRIL 2010 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2688, I-47721.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
EN 2007 ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'INDONÉSIE. JAKARTA, 20 AVRIL 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47721.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDONESIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2007. JAKARTA, 
16 MARCH 2015 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 2007 ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D'INDONÉSIE. JAKARTA, 16 MARS 2015 

Entry into force: 16 March 2015 by signature, 
in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 16 mars 2015 par 
signature, conformément à l'article 2 

Authentic texts: English, German and 
Indonesian 

Textes authentiques : anglais, allemand et 
indonésien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 12 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 12 mai 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 50699. Norway and European 
Economic Community 

No 50699. Norvège et Communauté 
économique européenne 

AGREEMENT BETWEEN THE EUROPEAN 
ECONOMIC COMMUNITY AND THE 
KINGDOM OF NORWAY. BRUSSELS, 
14 MAY 1973 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2909, I-50699.] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE. BRUXELLES, 
14 MAI 1973 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2909, I-50699.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN THE EUROPEAN ECONOMIC 
COMMUNITY AND THE KINGDOM OF 
NORWAY CONSEQUENT ON THE ACCESSION 
OF THE REPUBLIC OF BULGARIA AND 
ROMANIA TO THE EUROPEAN UNION. 
BRUSSELS, 25 JULY 2007 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE, PAR SUITE DE L'ADHÉSION DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET DE LA 
ROUMANIE À L'UNION EUROPÉENNE. 
BRUXELLES, 25 JUILLET 2007 

Entry into force: 9 November 2011, in 
accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 9 novembre 2011, 
conformément à l'article 6 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 
Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 
German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, 
Lithuanian, Maltese, Norwegian, Polish, 
Portuguese, Romanian, Slovak, Slovene, 
Spanish and Swedish 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, 
danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 
français, allemand, grec, hongrois, italien, 
letton, lituanien, maltais, norvégien, polonais, 
portugais, roumain, slovaque, slovène, 
espagnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the European 
Union, 1 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Conseil 
de l'Union européenne, 1er mai 2015 

Only the authentic English and French texts of the 
Additional Protocol are published herein. The other 
authentic texts of the Additional Protocol are not 
published herein, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du 
Protocole additionnel sont publiés ici. Les autres 
textes authentiques du Protocole additionnel ne sont 
pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 
destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la 
pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 51702. United Nations and 
Somalia 

No 51702. Organisation des Nations 
Unies et Somalie 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
THE FEDERAL REPUBLIC OF SOMALIA 
CONCERNING THE STATUS OF THE 
UNITED NATIONS ASSISTANCE 
MISSION IN SOMALIA. MOGADISHU, 
26 FEBRUARY 2014 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2973, I-51702.] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE DE SOMALIE CONCERNANT 
LE STATUT DE LA MISSION 
D'ASSISTANCE DES NATIONS UNIES 
EN SOMALIE. MOGADISHU, 
26 FÉVRIER 2014 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2973, I-51702.] 

 
PROTOCOL OF AMENDMENT OF THE TEXT OF 

THE AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF SOMALIA 
CONCERNING THE STATUS OF THE UNITED 
NATIONS ASSISTANCE MISSION IN 
SOMALIA. MOGADISHU, 23 MAY 2015 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DU 
TEXTE DE L'ACCORD ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE DE SOMALIE CONCERNANT LE 
STATUT DE LA MISSION D'ASSISTANCE DES 
NATIONS UNIES EN SOMALIE. MOGADISHU, 
23 MAI 2015 

Entry into force: 23 May 2015 by signature, in 
accordance with paragraph 2 

Entrée en vigueur : 23 mai 2015 par signature, 
conformément au paragraphe 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
23 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION DU TEXTE DE L’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE SOMALIE CONCERNANT LE STATUT DE LA 
MISSION D’ASSISTANCE DES NATIONS UNIES EN SOMALIE 

Considérant que le 26 février 2014, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de 
la République fédérale de Somalie ont conclu l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République fédérale de Somalie concernant le statut de la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Somalie (« l’Accord »), 

Considérant que par sa résolution 2124 (2013), le Conseil de sécurité a pris note de l’intention 
du Secrétaire général de mettre sur pied une unité de garde statique des Nations Unies pour mieux 
protéger les installations de la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM), 

Considérant que le Président du Conseil de sécurité, dans sa lettre datée du 24 décembre 2013 
adressée au Secrétaire général (S/2013/765), a informé ce dernier que le Conseil avait pris note des 
arrangements proposés dans sa lettre du 20 décembre 2013 (S/2013/764) concernant le 
déploiement d’une unité de garde statique des Nations Unies chargée de renforcer la sécurité de la 
MANUSOM, 

Considérant que le Gouvernement de la République fédérale de Somalie a accueilli 
favorablement le déploiement de l’unité de garde, 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de Somalie 
conviennent de ce qui suit : 

1. Le texte de l’Accord est modifié comme suit : 
i) L’alinéa c) du paragraphe 1 est modifié comme suit : 

c) L’expression « membre de la MANUSOM » désigne : 
i) Le Représentant spécial; 
ii) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies affectés au service 

de la MANUSOM, y compris les fonctionnaires recrutés localement; 
iii) Les Volontaires des Nations Unies affectés au service de la MANUSOM;  
iv) Toute autre personne nommée pour accomplir des missions au service de la 

MANUSOM, notamment les conseillers de police civile et les conseillers 
militaires de l’Organisation des Nations Unies; 

v) Le personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité de garde 
de la MANUSOM; 

ii) L’alinéa h) du paragraphe 1 est modifié comme suit : 
h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules utilisés par l’Organisation des 
Nations Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États participants 
ou les contractants à l’appui des activités de la MANUSOM; 
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iii) L’alinéa i) du paragraphe 1 est modifié comme suit : 
i) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs utilisés par l’Organisation des 
Nations Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États participants 
ou les contractants à l’appui des activités de la MANUSOM; 

iv) L’alinéa j) du paragraphe 1 est modifié comme suit : 
j) Le terme « navires » désigne les navires utilisés par l’Organisation des Nations 
Unies et exploités par les membres de la MANUSOM, les États participants ou les 
contractants à l’appui des activités de la MANUSOM; 

v) Un alinéa k) du paragraphe 1 est ajouté comme suit : 
k) L’expression « État participant » désigne tout État qui fournit du personnel, des 
services, des équipements, des approvisionnements, des fournitures, des matériaux et 
d’autres biens à l’unité de garde de la MANUSOM. 

vi) Après le paragraphe 3, le paragraphe suivant est inséré : 
3 bis) L’article II de la Convention, qui s’applique à la MANUSOM, s’applique 
également aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés dans le cadre de la 
MANUSOM. 

vii) Le chapeau du paragraphe 13 est modifié comme suit : 
13) La MANUSOM, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations 
Unies, jouit du statut, des droits, des privilèges, des immunités, des exemptions et 
des facilités octroyés à l’Organisation des Nations Unies conformément à la 
Convention. Les dispositions de l’article II de la Convention applicables à la 
MANUSOM s’appliquent également aux biens, fonds et avoirs des États participants 
qui sont utilisés en Somalie dans le cadre des opérations des contingents nationaux 
détachés auprès de la MANUSOM, comme prévu au paragraphe 3 bis du présent 
Accord. Le Gouvernement reconnaît en particulier : 

viii) Après le paragraphe 27, le paragraphe suivant est inséré : 
27 bis) Le personnel militaire des contingents nationaux affecté à l’unité de garde de 
la MANUSOM jouit des privilèges et immunités expressément prévus dans le 
présent Accord. 

ix) Le paragraphe 29 est modifié comme suit : 
Les traitements et émoluments que l’Organisation des Nations Unies ou un État 
participant versent aux membres de la MANUSOM, y compris le personnel recruté 
localement, et les revenus que les intéressés reçoivent de sources situées à l’extérieur 
de la Somalie, sont exonérés d’impôt. Les membres de la MANUSOM qui ne font 
pas partie du personnel recruté localement sont également exonérés de tout impôt sur 
les revenus perçus hors de la Somalie et de tout autre impôt direct, à l’exception des 
taxes municipales sur les services reçus, ainsi que de tous les droits et frais 
d’enregistrement. 
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x) Le paragraphe 33 est modifié comme suit : 
Le Gouvernement, qui est constamment informé de ces mouvements, s’engage à 
faciliter l’entrée en Somalie du Représentant spécial et des membres de la 
MANUSOM, ainsi que leur sortie du pays, sans délai ni entrave. Le Représentant 
spécial et les membres de la MANUSOM qui sont titulaires d’un laissez-passer des 
Nations Unies ou d’un certificat de voyage des Nations Unies en cours de validité 
sont autorisés à entrer en Somalie et à en sortir sur présentation dudit document. Les 
membres de la MANUSOM (autres que les militaires du contingent national affectés 
à son unité de garde) qui ne possèdent pas de laissez-passer ni de certificat de voyage 
valables sont autorisés à entrer en Somalie et à en sortir sur présentation d’un 
passeport national en cours de validité et, quand un visa est exigé, ils se voient 
délivrer gratuitement, à leur arrivée à l’aéroport ou à tout autre point d’entrée, un 
visa à entrées multiples d’une durée d’un an. Le personnel militaire des contingents 
nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM est dispensé des formalités de 
passeport et de visa. Il doit toutefois remplir et présenter des cartes d’arrivée et de 
départ. À l’entrée ou à la sortie de la Somalie, seule est exigée du personnel militaire 
des contingents nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM une carte 
d’identité personnelle numérotée délivrée par le Représentant spécial et portant le 
nom complet du titulaire, sa date de naissance, son titre fonctionnel et sa photo, sauf 
lors de la première entrée où un passeport national ou une carte d’identité 
personnelle délivrée par les autorités compétentes de l’État fournisseur du contingent 
en tiennent lieu. Le Représentant spécial et les membres de la MANUSOM ne sont 
pas soumis aux interdictions, restrictions ou procédures susceptibles d’entraver ou de 
retarder leur entrée en Somalie, notamment aux inspections et restrictions prévues en 
matière d’immigration. En outre, ils sont exonérés des taxes, frais ou droits appliqués 
à l’entrée ou à la sortie de la Somalie, notamment de la taxe d’aéroport et de la taxe 
de départ. Le Gouvernement met en place, si possible, des installations spécifiques 
dans les aéroports pour faciliter leur entrée et leur départ Les membres de la 
MANUSOM sont, en outre, exemptés des dispositions régissant le séjour des 
étrangers en Somalie, notamment en ce qui concerne l’enregistrement, mais ils 
n’acquièrent pas pour autant un droit de séjour ou de domicile permanent en 
Somalie. 

xi) Le paragraphe 36 est modifié comme suit : 
Les agents de sécurité de l’Organisation des Nations Unies peuvent porter l’uniforme 
de l’ONU. Les conseillers de police civile et les conseillers militaires de 
l’Organisation des Nations Unies, ainsi que le personnel militaire des contingents 
nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM, peuvent porter l’uniforme 
militaire ou de police de leurs États respectifs, assorti des accessoires d’uniforme 
réglementaires de l’ONU. Les agents de sécurité, les conseillers de police civile et 
les conseillers militaires de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que le personnel 
militaire des contingents nationaux affecté à l’unité de garde de la MANUSOM, 
peuvent détenir et porter des armes à feu, des munitions et d’autres éléments 
d’équipement militaire ou de police, y compris des systèmes de positionnement 
mondial, lorsqu’ils sont en mission officielle conformément à leurs ordres. Dans ce 
cas, ils doivent porter leurs uniformes respectifs, sauf disposition contraire prévue au 
paragraphe 37 ou accord exprès avec le Gouvernement. 
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xii) Le paragraphe 39 est modifié comme suit : 
La MANUSOM informe régulièrement le Gouvernement du nombre d’agents de 
sécurité, d’agents de protection rapprochée, d’agents de police civile et de conseillers 
militaires des Nations Unies et de membres du personnel militaire des contingents 
nationaux affectés à l’unité de garde de la MANUSOM. 

xiii) Le paragraphe 55 est modifié comme suit : 
S’il estime qu’un membre de la MANUSOM a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui 
présente tout élément de preuve en sa possession. Sous réserve des dispositions du 
paragraphe 24 : 
a) Si la personne mise en cause est un fonctionnaire de l’Organisation des Nations 
Unies ou un Volontaire des Nations Unies affecté au service de la MANUSOM ou 
toute autre personne chargée d’effectuer des missions pour la MANUSOM, le 
Représentant spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire et décide d’un 
commun accord avec le Gouvernement s’il convient d’engager des poursuites 
pénales. En l’absence d’un tel accord, la question est réglée conformément aux 
dispositions du paragraphe 61 du présent Accord. Si des poursuites pénales sont 
engagées conformément aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et 
autorités de la Somalie veillent à ce que le membre de la MANUSOM concerné soit 
poursuivi, mis en examen et jugé conformément aux normes internationales de 
justice, d’équité et de garantie d’une procédure régulière énoncées dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (le « Pacte ») auquel la Somalie est 
partie. Aucune condamnation à mort n’est prononcée en cas de verdict de culpabilité. 
b) Les membres du personnel militaire des contingents nationaux affectés à l’unité 
de garde de la MANUSOM relèvent de la juridiction exclusive de l’État participant 
dont ils sont ressortissants pour toute infraction pénale qu’ils pourraient commettre 
en Somalie. 

xiv) Après le paragraphe 55, le paragraphe suivant est inséré : 
55 bis) Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies obtient des 
Gouvernements des États participants l’assurance qu’ils sont disposés à exercer leur 
juridiction à l’égard des crimes ou délits que pourraient commettre les membres de 
leurs contingents servant au sein de la MANUSOM. Si une telle infraction pénale est 
commise, le Secrétaire général prend les mesures nécessaires pour veiller à ce que 
l’État participant concerné porte sans délai l’affaire devant ses autorités nationales 
compétentes aux fins de poursuites selon la procédure prévue par sa législation. Le 
Représentant spécial informe le Gouvernement des mesures prises par cet État. 
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2. Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Le texte de 
l’Accord signé est considéré à compter de cette date comme modifié conformément au 
paragraphe 1 du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, soit le plénipotentiaire dûment autorisé du Gouvernement 
et le représentant dûment nommé de l’Organisation des Nations Unies, ont signé le présent Accord 
au nom des Parties. 

FAIT à Mogadishu, le 23 mai 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
NICHOLAS KAY 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la Somalie 

Pour le Gouvernement fédéral de la Somalie : 
ABDUSALAM H. OMER 

Ministre des affaires étrangères



Volume 3039, A-52373 

 386 

No. 52373. Multilateral No 52373. Multilatéral 

ARMS TRADE TREATY. NEW YORK, 
2 APRIL 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3013, I-52373.] 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES. 
NEW YORK, 2 AVRIL 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3013, I-52373.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Barbados Barbade 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 20 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mai 2015 

Date of effect: 18 August 2015 Date de prise d'effet : 18 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mai 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Dominica Dominique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 May 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 mai 2015 

Date of effect: 19 August 2015 Date de prise d'effet : 19 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 mai 2015 
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No. 52679. Canada and Sri Lanka No 52679. Canada et Sri Lanka 

GENERAL AGREEMENT ON 
DEVELOPMENT COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
CANADA AND THE GOVERNMENT OF 
THE DEMOCRATIC SOCIALIST 
REPUBLIC OF SRI LANKA. COLOMBO, 
28 OCTOBER 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3035, I-52679.] 

ACCORD GÉNÉRAL SUR LA 
COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA. 
COLOMBO, 28 OCTOBRE 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3035, I-52679.] 

 
EXCHANGE OF DIPLOMATIC NOTES MAKING 

CORRECTIONS TO THE GENERAL 
AGREEMENT ON DEVELOPMENT 
COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
DEMOCRATIC SOCIALIST REPUBLIC OF 
SRI LANKA. OTTAWA, 23 JANUARY 2006 
AND 27 JUNE 2006 

ÉCHANGE DE NOTES DIPLOMATIQUES 
PORTANT CORRECTIONS À L'ACCORD 
GÉNÉRAL SUR LA COOPÉRATION AU 
DÉVELOPPEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA. 
OTTAWA, 23 JANVIER 2006 ET 27 JUIN 2006 

Entry into force: 27 June 2006 Entrée en vigueur : 27 juin 2006 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 13 May 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
13 mai 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INTERNATIONAL 
 

Ottawa, le 23 janvier 2006 

Note no JLAB0006 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce international présente ses compliments à 
la Haute Commission de la République socialiste démocratique de Sri Lanka et a l’honneur de se 
référer à l’Accord général sur la coopération au développement entre le Gouvernement du Canada 
et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka, signé à Colombo le 
28 octobre 1992. 

En passant en revue ses traités, le Ministère a constaté une différence entre les versions 
anglaise et française de l’article XVII de l’Accord. En effet, la version anglaise dispose que 
l’Accord entrera en vigueur à la suite d’un échange de notes, tandis que la version française 
dispose que l’Accord entrera en vigueur le jour de sa signature, à savoir le 28 octobre 1992. 

Attendu que le Gouvernement du Canada souhaiterait régler ce problème et faire entrer en 
vigueur l’Accord aussi rapidement que possible, le Ministère propose d’appliquer la disposition 
relative à l’entrée en vigueur contenue dans la version française de l’Accord (article XVII), et de 
le faire ainsi entrer en vigueur le jour de sa signature, le 28 octobre 1992. Le Ministère propose 
également de corriger la version anglaise de l’Accord et de la mettre en conformité avec la version 
française. La première ligne de l’article XVII de l’Accord se lirait donc comme suit : « This 
Agreement shall enter into force upon signature, and shall remain in force… ». 

Le Ministère souhaite informer l’ambassade du fait que, dans l’attente d’une réponse du 
Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka dans les six mois suivant la 
date de la présente note, il considérera que le Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka a accepté l’application de la disposition relative à l’entrée en vigueur 
contenue dans la version française de l’Accord, et que celui-ci est entré en vigueur le 28 octobre 
1992. Le Gouvernement du Canada procédera ensuite à l’enregistrement de l’Accord auprès de la 
Section des traités de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte 
des Nations Unies. 

Le Ministère note également une erreur à la page des signatures de l’Accord. Dans la version 
française, il est écrit « Fait en double exemplaire à Sri Lanka… », alors que la version anglaise 
stipule « Done in duplicate in Colombo… ». Compte tenu de la nature administrative de cette 
erreur dans la version française, le Ministère a apporté la correction nécessaire dans son 
exemplaire de l’Accord et saurait gré au Gouvernement de la République socialiste démocratique 
de Sri Lanka d’apporter la même correction au sien. La version française de l’Accord sera 
désormais libellée comme suit : « Fait en double exemplaire à Colombo… ». 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce international saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade de la République socialiste démocratique de Sri Lanka les assurances de 
sa très haute considération. 
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II 
 

HAUTE COMMISSION DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 

 
Le 27 juin 2006 

 
Note no 51/2006 

La Haute Commission de la République socialiste démocratique de Sri Lanka présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères et du commerce international (Bureau du 
protocole) du Canada et a l’honneur de se référer à la note no JLAB0006 de ce dernier, datée du 
23 janvier 2006, et déclare que les autorités sri-lankaises ne voient aucune objection ni à la 
proposition des autorités canadiennes d’appliquer la disposition relative à l’entrée en vigueur 
contenue dans la version française, ni à la modification apportée par les autorités canadiennes à la 
page des signatures de l’Accord. 

La Haute Commission de la République socialiste démocratique de Sri Lanka saisit cette 
occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères et du commerce international 
(Bureau du protocole) les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 
et du commerce international 
(Bureau du protocole) 
Ottawa
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No. 52701. Canada and European 
Space Agency 

No 52701. Canada et Agence 
spatiale européenne 

AGREEMENT BETWEEN CANADA AND 
THE EUROPEAN SPACE AGENCY 
CONCERNING CO-OPERATION. 
MONTREAL, 9 DECEMBER 1978 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3036, I-52701.] 

ACCORD ENTRE LE CANADA ET 
L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE DE COOPÉRATION. 
MONTRÉAL, 9 DÉCEMBRE 1978 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3036, I-52701.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 9 January 1984 Date : 9 janvier 1984 
Date of effect: 9 January 1984 Date de prise d'effet : 9 janvier 1984 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 52702. Canada and Union of 
Soviet Socialist Republics 

No 52702. Canada et Union des 
Républiques socialistes 
soviétiques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS ON CO-
OPERATION IN SPACE RESEARCH AND 
THE USE OF OUTER SPACE FOR 
PEACEFUL PURPOSES. MOSCOW, 
20 NOVEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3036, I-52702.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES SUR LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
RECHERCHE SPATIALE ET 
D'UTILISATION DE L'ESPACE EXTRA-
ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS 
PACIFIQUES. MOSCOU, 20 NOVEMBRE 
1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3036, I-52702.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 20 November 1999 Date de prise d'effet : 20 novembre 1999 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 52704. Canada and Union of 
Soviet Socialist Republics 

No 52704. Canada et Union des 
Républiques socialistes 
soviétiques 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS ON 
COOPERATION IN THE ARCTIC AND 
THE NORTH. MOSCOW, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 3036, 
I-52704.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES SUR LA 
COOPÉRATION DANS L'ARCTIQUE ET 
LE NORD. MOSCOU, 20 NOVEMBRE 
1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3036, I-52704.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 19 June 1992 Date de prise d'effet : 19 juin 1992 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 52708. Canada and Russian 
Federation 

No 52708. Canada et Fédération de 
Russie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE SUPPLY OF 
GRAIN. OTTAWA, 1 FEBRUARY 1992 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3036, 
I-52708.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
CONCERNANT LA FOURNITURE DE 
CÉRÉALES. OTTAWA, 1ER FÉVRIER 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3036, 
I-52708.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 1 February 1997 Date de prise d'effet : 1er février 1997 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 52714. Canada and Norway No 52714. Canada et Norvège 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY 
BETWEEN CANADA AND THE 
KINGDOM OF NORWAY. OSLO, 
12 NOVEMBER 1985 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3036, I-52714.] 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME 
DE NORVÈGE. OSLO, 12 NOVEMBRE 
1985 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3036, I-52714.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 13 May 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
13 mai 2015 
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No. 52722. Multilateral No 52722. Multilatéral 

CONVENTION ON SUPPLEMENTARY 
COMPENSATION FOR NUCLEAR 
DAMAGE. VIENNA, 12 SEPTEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 3038, 
I-52722.] 

CONVENTION SUR LA RÉPARATION 
COMPLÉMENTAIRE DES DOMMAGES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 12 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3038, I-52722.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 April 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 avril 2015 

Date of effect: 16 July 2015 Date de prise d'effet : 16 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 4 May 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 4 mai 2015 
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